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Regeste

CONTRAT D'ENTREPRISE GÉNÉRALE, SOUS-TRAITANT, FARDEAU DE LA
PREUVE, CULPA IN CONTRAHENDO | 2 al. 2 CC, 8 CC, 363 CO

Erwägungen

E. 1
a) L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC), dans les causes non patrimoniales ou dans les affaires patrimoniales dont la valeur
litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC).
L’appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification
de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC). b) Formé en temps utile par une partie qui a un
intérêt digne de protection (art. 59 al.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (JT 2011 III 43 c. 2 et les réf.).

E. 3
a) L’appelante conteste l’existence d’un contrat d’entreprise générale entre [...] et l'intimé.
Elle relève à ce titre que l’intimé a payé directement d’autres entreprises sur le chantier et
qu’il n’a produit aucun contrat d’entreprise générale le liant à [...]. b) Le contrat de
sous-traitance est un sous-contrat d’entreprise dont la convention principale est aussi un
contrat d’entreprise. Le sous-traitant s’engage à l’égard de l’entrepreneur principal à
effectuer tout ou partie de la prestation de l’ouvrage que celui-ci s’est engagé à réaliser pour
le maître de l'ouvrage. La notion de sous-contrat implique la coexistence de deux contrats
indépendants l’un de l’autre. Dès lors, le sous-traitant – n’étant que l’entrepreneur de
l’entrepreneur principal – n’a aucune relation avec le maître de l’ouvrage. En outre,
l’entrepreneur principal répond à l’égard du maître principal de l’exécution des travaux par
les sous- traitants (Tercier/Favre, Les contrats spéciaux, 4 e édition, nn. 4290 ss; Chaix,
Commentaire romand, n. 34 ad art. 363 CO [ci-après Chaix, Commentaire]; Gauch/Carron,
Le contrat d’entreprise, nn. 162 ss). La relation entre l’entrepreneur principal et le
sous-traitant relève du contrat d’entreprise, soit des art. 363 et suivant CO (Code des
obligations, loi fédérale du 20 mars 1911 complétant le Code civil suisse, RS 220). Le
contenu du contrat, soit principalement la délimitation des devoirs et obligations du
sous-traitant et de l’entrepreneur principal, dépend uniquement de la convention passée



entre ces deux parties. Le contrat de sous-traitance est indépendant du contrat principal pour
ce qui est de son existence et de son contenu. En effet, conformément au principe de la
relativité des conventions, le contrat de sous-traitance est totalement indépendant du contrat
principal. Sauf aménagements contractuels entre le sous-traitant et l’entrepreneur, visant à
briser cette stricte relativité des conventions, le sous-traitant ne peut tirer aucun bénéfice du
contrat principal. Le contrat de sous-traitance doit s’interpréter de façon autonome (TF
4C_88/2005 du 8 juillet 2005 c. 3; Chaix, Commentaire, n. 36 ad art. 363 CO; Chaix, Le
contrat de sous-traitance en droit suisse, limites du principe de la relativité des conventions,
thèse Genève 1995, pp. 180 ss [ci-après Chaix, Contrat]; Tercier/Favre, op. cit., n. 4294).
Malgré cette indépendance juridique, le contenu de la sous-traitance demeure fonction du
but de l’ouvrage final, de sorte qu’il existe une identité, même partielle, de l’objet du
contrat entre les deux conventions (Chaix, Commentaire, n. 37 ad art. 363 CO; Chaix,
Contrat, p. 47). La conclusion du contrat d’entreprise et sa validité sont régies par les
principes généraux du droit des contrats (Tercier/Favre, op. cit., n. 4324; Gauch/Carron, op.
cit., n. 379). Selon l’art. 1 al. 1 CO, le contrat est parfait lorsque les parties ont,
réciproquement et d’une manière concordante, manifesté leur volonté. Les parties sont liées
et le contrat est parfait à partir du moment où elles sont tombées d’accord sur tous les points
objectivement et subjectivement essentiels. Les points objectivement essentiels
comprennent la désignation des parties, une détermination suffisante de l’ouvrage ainsi que
le principe de la rémunération. Il n’est en revanche pas nécessaire que les parties
conviennent du prix ou de la manière de le calculer, puisque l’art. 374 CO contient à cet
égard une règle supplétive. En l’absence d’accord sur ces points et sur ceux subjectivement
essentiels, aucun contrat d’entreprise n’est conclu (Tercier/Favre, ibidem; Gauch/Carron,
op. cit., nn. 380s.). De par la loi, le contrat d’entreprise n’est soumis au respect d’aucune
forme particulière (art. 11 al. 1 CO). La manifestation de volonté des parties peut ainsi être
expresse ou tacite (art. 1 al. 2 CO). c) Le premier juge a retenu qu'il n'était pas contesté
qu'[...] ait agi comme entrepreneur général et qu'il existait également un contrat de
sous-traitance entre ce dernier et H.________. Il a en revanche considéré qu'il n'y avait
aucune relation juridique entre U.________ et H.________ et que dès lors, celle-ci ne
pouvait agir en paiement contre U.________. On doit admettre, comme le premier juge, que
l’intimé a conclu un contrat d’entreprise générale avec [...] et que seule cette dernière s’est
octroyée les services de l’appelante. Ce fait résulte non seulement des allégations
concordantes des deux parties, mais également du relevé des paiements effectués par le
maître d’ouvrage en faveur de l’entrepreneur général. En effet, d’une part, dans le cadre de
sa demande, l’appelante a relevé que l’intimé avait fait appel à [...] afin qu’elle se charge
des travaux de rénovation de sa maison, qu’il ne s’était pas adjoint les services d’un
architecte à cet effet et qu'[...] avait fait appel à H.________ pour des travaux de réfection et
de modification de la toiture. D’autre part, la majorité des paiements effectués par l’intimé
ont bel et bien été effectué en faveur de l’entrepreneur général. Certes, certains paiements
ont directement été faits sur le compte de sous-traitants, reste que la faillite a posé de très
importants problèmes à U.________, les travaux sur son chantier n’étant alors pas terminés
et celui-ci ayant expliqué à ce sujet qu’il avait dû payer d’autres ouvriers pour le travail non
effectué par la société faillie. Ces faits sont d’ailleurs confirmés par le courrier qu’il a
adressé à l’Office des poursuites et faillites de l’arrondissement d’Aigle du 3 septembre
2008. Enfin, le fait que l’intimé n’ait pas produit de contrat d'entreprise général écrit conclu
avec [...] n’est pas déterminant, le contrat d’entreprise n’étant soumis au respect d’aucune
forme particulière. Par ailleurs, il n’est aucunement établi que l’appelante aurait conclu un



contrat avec l’intimé. En effet, il ne résulte pas du dossier que la première aurait présenté
une offre ou un quelconque devis au second. H.________ a certes établi une facture à
l’attention d’U.________, expliquant notamment à ce dernier qu’elle avait effectué certains
travaux sur sa maison. Cette facture est toutefois datée du 19 novembre 2007 et est donc
postérieure à la faillite de l’entrepreneur générale laquelle a été prononcée le 8 novembre
2007. Le seul fait que H.________ ait effectué des travaux sur le chantier de U.________
ne suffit pas à démontrer qu’un contrat, même par actes concluants, liait les deux parties.
Ainsi, l’appelante n’a pas apporté d’éléments permettant de retenir l’existence d’une telle
convention. Sur le vu de ce qui précède, l’appelante n’a pas apporté la preuve qui lui
incombait (art. 8 CC) de ce que, de manière réciproque et concordante, elle aurait conclu
avec l’intimé un contrat d’entreprise portant sur les travaux réalisés sur la propriété de ce
dernier. Les conclusions de l’appelante ne sauraient donc lui être allouées sur la base d’un
contrat d’entreprise.

E. 4
a) L’appelante se prévaut également de la responsabilité fondée sur la confiance. b) lI s’agit
d’une source autonome de responsabilité d’une personne qui n’est pas partie à un contrat.
Elle ne doit pas vider de sa substance l’institution juridique du contrat. Elle consiste à
imputer une responsabilité déduite des règles de la bonne foi à celui qui a créé une situation
de confiance à laquelle une autre personne peut se fier et s’est du reste fiée en réalité. Dans
cette optique, la culpa in contrahendo constitue un cas particulier de la responsabilité fondée
sur la confiance (ATF 134 III 390 c. 4.3.2, JT 2010 I 143; ATF 121 III 350 c. 6c, rés. in JT
1996 I 187.1, SJ 1996 p. 197). Selon la jurisprudence, la responsabilité fondée sur la
confiance, y compris la responsabilité consécutive à une culpa in contrahendo , revêt un
caractère subsidiaire et n’entre éventuellement en considération que si le lésé ne peut
invoquer aucune responsabilité contractuelle (ATF 137 III 377 c. 3). La relation de
confiance ne peut pas constituer un fondement indépendant de responsabilité lorsque cette
relation s’est développée et qu’il en est issu un rapport contractuel valable; la responsabilité
contractuelle est alors seule en cause (TF 4A_213/2010 du 28 septembre 2010 c. 7). Ainsi,
une responsabilité de ce chef est exclue dans les cas où la partie prétendument lésée pourrait
se prémunir par la conclusion d’un contrat (TF 4A_100/2010 du 31 janvier 2011 c. 2.3;
ATF 133 III 449 c. 4.1, JT 2008 I 325, rés. in SJ 2008 I 224). c) En l’occurrence, on ne
discerne aucune circonstance qui permettrait de retenir que l’intimé aurait créé, dans le
cadre de l’exécution de son chantier, une situation de confiance à laquelle l’appelante aurait
pu se fier. Le moyen tiré de l’art. 2 al. 2 CC est par conséquent mal fondé.

E. 5
Au vu de ce qui précède, l'appel doit être rejeté dans la procédure de l'art. 312 al. 1 CPC et
le jugement attaqué confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à
714 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RS
270.11.5]), doivent être mis à la charge de l'appelante, qui succombe (art. 106 al.1 CPC).
L'intimé n'ayant pas été invité à se déterminer, il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens.
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